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STATUT CARRIERE
                                          N° 64
Transfert des parcs de l’équipement : le Parlement repousse au 15 décembrela limite de signature des conventions
La commission mixte paritaire qui s’est réunie le 7 octobre pour décider d’une versiondéfinitive du projet de loi sur les transferts des parcs de l’équipement a décidé de repousser

un des dates limites de signature de la convention de transfert entre le préfet et le département.

Le report au 15 décembre 2009 de cette date, fixée au 1er décembre par l’Assemblée, ne modifie pas le début d'effet du transfert au 1er janvier 2010. L’autre date butoir du 1er juillet 2010 pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2011 n’a pas été modifiée.

«Cette proposition répond à l'inquiétude manifestée par certains départements en raison du retard pris par l'examen du texte au Parlement», estiment les rapporteurs du texte.

Le Commission n’a pas apporté d’autres modifications majeures au projet de loi.

Le Sénat et l’Assemblée doivent l’adopter définitivement le 13 octobre.

Sanction disciplinaire
Affectée dans un service accueillant des personnes très vulnérables, atteintes de maladies neuro-dégénératives et de troubles du comportement, une aide-soignante a été révoquée pour avoir giflé une résidente l’ayant mordue alors qu’elle lui donnait un médicament. Saisie d’un recours contre cette sanction, la commission des recours du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière a proposé de lui substituer l’exclusion temporaire de fonctions d’un an avec une mise à l’épreuve d’un an dans un autre service. Le centre hospitalier a contesté cet avis. Or, pour le juge, il est suffisamment motivé. La commission a relevé, d’une part, que si l’agent ne contrôlait pas toujours ses réactions et avait déjà donné une gifle à un résident, elle avait elle-même informé ses supérieurs hiérarchiques de ces incidents et reconnu ses torts. D’autre part, son geste fautif a constitué une réaction spontanée à la blessure infligée et à la douleur ressentie par la morsure. Au regard de ces circonstances, la sanction proposée n’est pas manifestement insuffisante.

Conseil d’Etat 2 septembre 2009 req. n°310932

Retenue pour grève : l'administration dispose t-elle d'un pouvoir

d'appréciation ?
L'administration est en situation de compétence liée et doit, en cas de grève, opérer une retenue pour absence de service fait strictement proportionnelle à la durée du service non fait.

La ministre de l'intérieur a rappelé qu'en ce qui concerne le décompte du temps de service non fait dans le cadre d'une

participation à une grève, la jurisprudence considère qu'en l'absence de règles législatives propres à la fonction publique territoriale la retenue sur la rémunération doit être strictement proportionnelle à la durée du service non fait (CAA Nancy – 31 mai 2001 - département de la Moselle).

L'autorité territoriale n'a aucun pouvoir d'appréciation de l'opportunité d'opérer la retenue pour absence de service fait

et se trouve en situation de compétence liée (CE 15 janvier

1997 - institut national de recherche en informatique et en automatique).

Il a été précisé que les tribunaux administratifs, saisis par toute personne y ayant intérêt, censurent comme étant entachées d'illégalité les décisions par lesquelles les collectivités ont cru pouvoir maintenir tout ou partie de leur rémunération aux agents grévistes (Cf.

notamment CAA Douai - 21 juin 2007).

(QE n° 41308 - JO AN du 12 mai 2009 - p. 4658).

Un fonctionnaire en disponibilité peut-il bénéficier d'une promotion interne ?
Un fonctionnaire en disponibilité peut être inscrit sur une liste d'aptitude de promotion interne mais il ne pourra être nommé que s'il est mis fin à la disponibilité et qu'il réintègre préalablement son cadre d'emplois.

Le ministre du budget a indiqué que l'inscription sur une liste d'aptitude de promotion interne n'est pas subordonnée à la nécessité d'être en position normale d'activité. Rien n'interdit donc d'inscrire sur une telle liste un fonctionnaire placé en position de disponibilité dès lors qu'il remplit les conditions statutaires prévues par le statut particulier du cadre d'emplois de promotion.

Le ministre a toutefois précisé que toute nomination au titre de la promotion interne doit avoir pour objet de pourvoir un emploi vacant et à permettre au fonctionnaire promu d'exercer les fonctions correspondantes (article 12 - loi du 13 juillet 1983), les nominations dites « pour ordre » étant illégales.

Dans ces conditions, un fonctionnaire placé dans la position de disponibilité ne peut être nommé au titre de la promotion interne que s'il est au préalable mis fin à cette position et que l'intéressé réintègre son cadre d'emplois.

(QE n° 41502 - JO AN du 21 avril 2009 - p. 3780).

Une procédure disciplinaire peut-elle rendre fautive l'acceptation de la démission de l'agent ?
Une procédure disciplinaire garantit les droits de l'agent à présenter sa défense et ne peut constituer une contrainte rendant fautive l'acceptation de la démission de l'agent.

Un agent d'entretien d'une commune avait présenté sa démission le 16 août 2001. Celle-ci avait acceptée par une décision du maire du 22 août 2001. L'agent demandait à être indemnisé des préjudices ayant résulté pour lui de l'acceptation de sa démission. Il soutenait que la commune avait commis une faute en acceptant sa démission dès lors que celle-ci avait été présentée sous la contrainte. La juridiction d'appel a considéré que l'agent n'établissait pas avoir fait l'objet d'un harcèlement moral de nature à le contraindre de présenter sa démission.

La CAA a bien constaté qu'une procédure disciplinaire avait été effectivement engagée le 31

juillet 2001. Elle a toutefois considéré que la procédure disciplinaire garantit les droits de l'agent à présenter sa défense et que l'engagement de cette procédure n'était pas de nature

à constituer un élément d'une contrainte ayant conduit l'agent à démissionner dans des conditions qui auraient rendu fautive l'acceptation par le maire de la démission.

(CAA Marseille - 7 juillet 2008 - n° 06 MA 03499).

Un refus de participer à une formation peut-il être sanctionné

disciplinairement ?
Le refus de participer à une formation et l'incitation de collègues à en faire de même légitiment la sanction disciplinaire du blâme.

Un conseil d'administration (CA) d'un service départemental d'incendie et de secours (SDIS) avait institué (par une décision du 25 novembre 2004) une formation dans le cadre de la réduction du temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels postés en garde de 24 heures. Un caporal-chef avait refusé de participer à la première séance de formation le 8 janvier 2005 et avait joué un rôle actif pour inciter ses collègues à le rejoindre dans un tel refus.

L'agent soutenait publiquement que cette formation n'avait pas de fondement légal en raison du défaut de caractère exécutoire de la délibération du CA du 25 novembre 2004. Par une décision du 16 mai 2005, le président du CA lui avait infligé un blâme.

La juridiction d'appel a légitimé la sanction prononcée en se fondant sur le non respect de l'obligation d'obéissance hiérarchique. La CAA a estimé que la circonstance que la décision du CA n'aurait pas, à la date de la formation, fait l'objet de toutes les mesures de publicité requises pour son entrée en vigueur, était sans incidence sur le bien-fondé de la sanction infligée à l'agent.

Il a été précisé que la seule circonstance que l'agent ait été le seul sapeur-pompier sanctionné ne suffisait pas à établir que la décision litigieuse aurait été prise pour des motifs tenant à son appartenance syndicale, dès lors qu'il ressortait des pièces du dossier que l'intéressé avait joué un rôle particulièrement actif pour compromettre le déroulement de la session de formation projetée.

(CAA Nancy - 9 avril 2009 - n° 08 NC 00449).

Harcèlement : preuve
Le requérant invoquait le fait que son dossier était géré de manière discriminatoire et que cette mauvaise gestion ainsi que l’absence délibérée de dialogue étaient révélateurs d’un harcèlement et d’un acharnement à son endroit.

Or, en l’espèce, le juge a considéré que le requérant n’apportait pas d’éléments permettant d’établir le caractère discriminatoire de la gestion de son dossier ou le harcèlement dont il prétendait faire l’objet et qui aurait affecté la légalité de la décision contestée.

Conseil d'Etat, 4 septembre 2009 req. n°318052

Décharge syndicale : IFTS
Le fonctionnaire territorial auquel est attribuée une décharge totale de service pour l’exercice d’un mandat syndical doit être regardé comme exerçant effectivement les fonctions de l’un des emplois correspondant au grade qu’il détient. Dès lors, il peut percevoir l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) sur la base d’un temps plein.

Conseil d’Etat 26 août 2009 req. n°299107

Protection fonctionnelle : Fonds de garantie des victimes
Dès lors qu’une collectivité est tenue d’accorder sa protection à un agent victime de violences à l’occasion de ses fonctions et de réparer le préjudice résultant de ces violences, elle peut se voir réclamer par le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions, le remboursement de l’indemnité versée à l’agent, dans la limite du montant à la charge de cette collectivité.

Si la collectivité publique ne se substitue pas, pour le paiement des dommages et intérêts accordés par une décision de justice, à l’auteur des faits à l’origine du dommage, il lui incombe toutefois d’assurer la juste réparation du préjudice subi par l’agent.

Conseil d'Etat, 8 juillet 2009 req. n° 317291

Un changement d'affectation entraînant la perte d'un logement de fonction relève t-il d'une situation d'urgence ?
Une mutation comportant l'obligation de quitter un logement de fonction doit être soumise à l'avis de la CAP et porte une atteinte suffisamment grave aux intérêts de l'agent pour relever d'une situation d'urgence.

Une adjointe technique d'une commune était affectée comme gardienne d'un groupe scolaire et occupait à ce titre un logement de fonction par nécessité absolue de service. Par un courrier du 11 juillet 2007, le maire avait fixé une nouvelle affectation à l'agent (à compter du 23 juillet 2007) et lui avait ordonné de quitter le logement de fonction qu'elle occupait. Le juge des référés du tribunal administratif (ordonnance du 6 septembre 2007) avait rejeté la demande de l'intéressée tendant à la suspension du changement d'affectation.

La haute juridiction a rappelé qu'en vertu des dispositions de l'article 52 de la loi du 26

janvier 1984, les mutations comportant changement de résidence ou modification de la situation des fonctionnaires sont soumises à l'avis des commissions administratives paritaires. Le Conseil d'Etat a considéré qu'en application de ces dispositions, une mutation comportant obligation de quitter un logement de fonction doit être soumise à l'avis de la

CAP.

Au cas d'espèce, le CE a constaté que la CAP n'avait pas été consultée. Le CE a considéré que le juge des référés du TA avait entaché son ordonnance d'une erreur de droit en ne jugeant

pas qu'était propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée, le moyen tiré du défaut de consultation de la CAP.

L'exécution de la décision attaquée impliquant que l'agent quitte le logement de fonction qu'elle occupe, le CE a considéré que l'intéressée faisait état d'une atteinte suffisamment grave et immédiate à ses intérêts pour que la condition d'urgence soit regardée comme remplie.

La décision de changement d'affectation a été suspendue.

(CE 13 mai 2009 - n° 309791).

Un refus de titularisation peut-il être prononcé en l'absence d'une formation obligatoire ?
Un refus de titularisation ne peut être prononcé en fin de stage si l'agent n'a pas bénéficié de la formation obligatoire prévue, même s'il a fait l'objet d'un rapport critique sur ses aptitudes professionnelles.

Une adjointe des cadres hospitaliers avait été affectée le 13 janvier 2003 en qualité de stagiaire dans un centre départemental de travail protégé et d'hébergement. Le 8 janvier

2004, le directeur du centre décidait du refus de titularisation de l'intéressée à l'issue de son stage. Le tribunal administratif (jugement du 11 décembre 2007) avait annulé le refus de titularisation et enjoint la réintégration de l'agent en qualité de stagiaire. Il avait également condamné l'administration au versement d'une somme de 1500,00 euros en réparation du préjudice subi.

La haute juridiction a constaté qu'il ressortait des pièces du dossier que l'agent n'avait pas bénéficié au cours des 12 mois de son stage, de la formation d'adaptation à son emploi de 3 mois à laquelle elle avait droit conformément aux dispositions réglementaires portant statuts particuliers des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière.

Le Conseil d'Etat a considéré que le TA avait fait une exacte application de la réglementation en se fondant sur l'absence de cette formation obligatoire pour annuler le refus de titularisation, alors même que l'agent avait fait l'objet en fin de stage d'un rapport critique sur ses aptitudes professionnelles.

(CE 27 mai 2009 - n° 313773).

Un maire peut-il s'opposer à l'intégration d'un secrétaire de mairie lauréat de l'examen professionnel d'attaché ?
Un maire peut refuser l'intégration en tant qu'attaché d'un secrétaire de mairie lauréat de l'examen professionnel si aucun emploi vacant n'existe et que l'organe délibérant n'en décide pas la création.

Une secrétaire de mairie avait satisfait (en 2005) aux épreuves de l'examen professionnel permettant son intégration dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux dont le statut particulier prévoit (article 33-9) que cette intégration prend effet, par arrêté de l'autorité territoriale, au plus tard dans le délai d'un an qui suit la date à laquelle l'agent est déclaré lauréat de l'examen professionnel. Par un courrier du 5 septembre 2005, le maire avait refusé l'intégration de l'intéressée au motif que le conseil municipal n'avait pas décidé de créer un tel emploi.

La haute juridiction a rappelé qu'aux termes de l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Le Conseil d'Etat a considéré que la nomination de fonctionnaires susceptibles d'être intégrés dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux après réussite à l'examen professionnel, était subordonnée à l'existence d'un emploi vacant au sein de la collectivité intéressée.

Il a été précisé que les dispositions réglementaires n'ont pas eu pour objet, et ne sauraient légalement avoir pour effet, d'imposer à l'autorité territoriale dont relèvent ces fonctionnaires de procéder à cette intégration dans les effectifs de la commune lorsque celle-ci ne dispose pas d'un emploi vacant d'attaché territorial et que l'organe délibérant, seul compétent en vertu de l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 pour créer les emplois nécessaires au bon fonctionnement de la collectivité, n'a pas décidé de créer un tel emploi.

(CE 29 mai 2009 - n° 300599)

Une condamnation pénale pour attouchements sexuels légitime t-elle une révocation ?
Une condamnation pénale pour atteintes sexuelles ne légitime pas une révocation pour un fonctionnaire au passé irréprochable qui avait mis spontanément fin à son attitude lorsqu'il avait pris conscience de la familiarité excessive et de l'ambigüité de ses gestes.

Un professeur certifié d'anglais avait fait l'objet d'une condamnation du tribunal de grande instance (TGI) pour avoir été reconnu coupable d'avoir commis, entre 1993 et 1998, des atteintes sexuelles avec violence, contrainte, menace ou surprise sur six élèves, mineures de quinze ans au moment des faits. Le ministre de l'éducation nationale avait alors pris une décision de révocation à l'encontre de l'agent.

La juridiction d'appel a relevé que si le jugement du TGI faisait état d'attouchements de nature sexuelle, il renvoyait toutefois, pour justifier leur existence à des seules « caresses dans le dos ». La CAA a également constaté que le TGI s'était borné à condamner l'agent à une peine de trois mois avec sursis, sans que cette peine ne soit portée au bulletin n° 2 du casier judiciaire. Enfin la CAA a estimé que les témoignages produits dans les pièces du dossier disciplinaire n'étaient eux mêmes pas concordants sur les faits reprochés, sauf en ce qui concernait l'existence de « caresses » dans le dos de certains élèves.

La CAA a constaté que l'agent qui était regardé comme un bon enseignant particulièrement motivé et largement soutenu par le corps enseignant, soutenait (sans être contredit) qu'il ne s'agissait que de guider les élèves dans les jeux interactifs, qu'il avait mis en place dans le cadre de son projet pédagogique dans le but de faciliter l'apprentissage de la langue, et qui intégraient des jeux de postures et de déplacements. La CAA a estimé qu'il n'était pas établi que l'agent ait entendu associer à ces gestes une connotation autre qu'amicale. Elle a également constaté que lorsque l'agent avait pris conscience de la familiarité excessive de ses gestes et de l'ambigüité qu'ils étaient susceptibles de créer chez de jeunes adolescentes, l'intéressé avait mis fin spontanément à son comportement.

Compte tenu des circonstances de l'espèce, la CAA a considéré que l'administration avait commis une erreur manifeste d'appréciation en décidant la sanction de révocation. Le

jugement du TA qui avait annulé la révocation a été confirmé en appel.

(CAA Douai - 24 juillet 2008 - n° 07 DA 00220).

Calendrier concours 2010 du CDG 81 en convention avec autres départements

A compter du 1er Janvier 2010, l’organisation de tous les concours et examens relèvera de la compétence des Centres de Gestion. Toutefois, le CNFPT conservera l'organisation des concours et examens professionnels

d'administrateurs territoriaux, des conservateurs territoriaux, des bibliothèques et du patrimoine, des directeurs d'enseignement artistique et des ingénieurs territoriaux en chef.

Un calendrier prévisionnel des concours transférés organisés en

2010 en convention avec d'autres Centres de Gestion a été mis en ligne. Cliquez ici.

Grades et concours de la FPT au 1er Janvier 2010

Les différents grades et concours de la Fonction Publique Territoriale au 1er Janvier 2010 .

Cliquez ici pour les consulter.

Augmentation du la valeur du point au 1/10/2009
REVALORISATION DU POINT D'INDICE

A compter du du 1er octobre 2009, la valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 528,71 euros (Décret 2009-1158 du 30.09.2009 -
JO du 1er octobre 2009).

Consultez le barème de traitement applicable à compter du

01/10/2009.

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Publication des statistiques 2007 sur les effectifs et les salaires dans la FPT
L’INSEE vous propose en ligne les toutes dernières statistiques sur l’emploi

dans les collectivités territoriales au 31 décembre 2007, sous forme de 24 tableaux de données détaillées aux formats Beyond (.ivt), Excel (.xls) ou dBase (.dbf). Vous trouverez ainsi, pour les années 2005, 2006 et 2007, des données sur les effectifs par type d’organisme, par statut, par sexe, par activité économique, par condition d’emploi, etc. L'année 2007 a été marquée par une forte croissance du nombre de personnes employées par les collectivités territoriales (+ 86.000 salariés, soit 4,6% de progression), en conséquence du mouvement d'intégration des personnels titulaires de l'Etat dans la fonction publique territoriale (FPT), prévu par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales. Le développement des structures intercommunales a contribué également à l'accroissement des effectifs.

L’INSEE publie aussi, cette semaine, une analyse de l’évolution 2006-2007 des salaires dans la FPT, issue de l’exploitation du fichier exhaustif des déclarations annuelles de données sociales effectuées par les collectivités. En 2007, le salaire mensuel net moyen d’un agent travaillant à temps complet dans la fonction publique territoriale s’est élevé à 1.709 euros. Ce salaire net moyen a augmenté entre 2006 et 2007 de 2,8% en euros courants, soit une hausse de 1,3% en euros constants compte tenu de la hausse des prix. Toutefois, en excluant du champ les 50.000 agents faiblement qualifiés transférés de l’Etat vers les collectivités territoriales en 2007, la hausse est de 2% en euros constants.

Pour les seules personnes présentes en 2006 et 2007 dans la même collectivité et travaillant à temps complet, l’augmentation a été de 4,4% en euros courants et de 2,8% en euros constants.

Pour en savoir plus :

INSEE - Données détaillées sur l'emploi dans les collectivités territoriales au 31 décembre 2005,

2006 et 2007 - INSEE Résultats n°98 - Septembre 2009

INSEE - Les salaires des agents de la fonction publique territoriale en 2007 - INSEE Première

n°1258 - Septembre 2009

Suppression d’une prime
Le conseil municipal d’une commune a institué au profit de certains personnels techniques un régime d’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires. Ce régime indemnitaire autorise le versement aux agents concernés, en plus de leur traitement, d’une indemnité dont le taux individuel, fixé par l’autorité investie du pouvoir de nomination, varie en

fonction du supplément de travail fourni et de l’importance de leurs sujétions, et non d’un complément de rémunération forfaitaire.

Aussi, le maire était compétent pour supprimer le forfait d’heures supplémentaires attribué précédemment à un agent. Le caractère créateur de droit de l’attribution d’un avantage financier tel qu’une prime ne fait pas obstacle à l’abrogation de cette décision si l’intéressé ne remplit plus les conditions requises pour en bénéficier.

En l’espèce, l’intéressé n’accomplissait pas de travaux supplémentaires. Dès lors, la suppression de l’indemnité est légale.

Conseil d'Etat, 26 août 2009, req. n°300242

TELEX

Régions et communautés urbaines unies contre la réforme territoriale
Les présidents PS de l'Association des régions de France (ARF) et de l'Association des communautés urbaines (Acuf) ont estimé le 8 octobre à Bordeaux que si la réforme des collectivités territoriales était appliquée, "ce serait la fin des collectivités locales".

"Si ce projet passe, ce sera la fin des collectivités locales", a pronostiqué Gérard Collomb, président PS de la communauté urbaine du grand Lyon et de l'Acuf, évoquant un retour à la France de Bonaparte.

Inquiet d'une menace de baisse de recettes que la réforme de la taxe professionnelle (TP) ferait peser sur les collectivités locales, il a estimé qu'il n'y avait "plus qu'à nommer des préfets partout" en lieu et place des élus locaux puis de "tout diriger depuis Bercy".

La réforme de la TP "va accentuer les délocalisations", car plus aucune commune ne voudra accueillir d'industrie lourde s'il n'y a pas de retour financier, a poursuivi le sénateur-maire de Lyon.

L'Etat a certes prévu des compensations, "mais les compensations, petit à petit, elles s'effilochent", a-t-il ajouté.

Alain Rousset, président socialiste de la région Aquitaine et de l'ARF, a qualifié de "mine antidémocratique" le projet de création de conseillers territoriaux en remplacement des élus régionaux et départementaux.

"Nulle part au monde" on observe un tel "mélange de compétences", a-t-il soutenu. Il a également regretté un mode de scrutin - majoritaire à un tour - qui entraînerait "une politisation à l'extrême du débat territorial".

Bordeaux accueillait les 8 et 9 octobre les 37e journées des communautés urbaines de France. Les 16 communautés urbaines de France, très majoritairement dirigées par la gauche, regroupent plus de 400 communes, soit 7,4 millions d'habitants, et ont géré un  budget global de 8,2 milliards d'euros en 2008.

L’Acuf résolument contre
Les présidents des communautés urbaines de France (CUF), de tous bords (13 PS, 1 Modem et 1 UMP), ont adopté une résolution contre le projet actuel de réforme des collectivités territoriales et la suppression de la taxe professionnelle.

Dans leur texte, les élus affirment que "dans l'état actuel des propositions de gouvernement, les grands axes de la réforme institutionnelle ne répondent pas" aux préoccupations du moment. "Davantage encore, la suppression en parallèle de la taxe professionnelle, en déconnectant ressources fiscales des communautés urbaines et dynamique des territoires, va remettre en cause leur action économique qui est pourtant essentielle dans l'avenir de notre pays", écrivent les élus.

Le RSA aux moins de 25 ans qui travaillent : démarrage "début 2010"
L'extension du Revenu de solidarité active (RSA) aux jeunes de moins de 25 ans qui travaillent devrait démarrer "début 2010", a indiqué le 6 octobre le Haut commissaire à la Jeunesse Martin Hirsch, qui a aussi précisé le calendrier des récentes mesures en faveur des jeunes.

"Nous vous proposerons un amendement dans le cadre du projet de loi de finances pour qu'il (le RSA étendu, NDLR) puisse démarrer début 2010", a déclaré Martin Hirsch lors d'une audition par la commission des Affaires sociales de l'Assemblée nationale.

"On est en train de travailler avec les caisses d'allocations familiales pour savoir quelles sont leurs contraintes techniques et opérationnelles pour pouvoir le faire entrer en vigueur", a-til ajouté.

Martin Hirsch a également précisé le calendrier d'autres mesures, annoncées la semaine dernière par le président Nicolas Sarkozy en même temps que l'extension du RSA.

"On souhaite que l'ensemble du territoire soit couvert par des plates-formes de prévention et de lutte contre le «décrochage» (les jeunes qui sortent de l'école sans solution, ndlr) à la rentrée 2011", après plusieurs expérimentations en 2009, a-t-il aussi précisé.

Quant à l'obligation de l'Etat d'un suivi des jeunes jusqu'à 18 ans, Martin Hirsch compte "pouvoir appliquer de manière uniforme cette obligation dans les deux ans qui viennent", là aussi après une phase expérimentale.

Le "livret de compétences" commencera quant à lui "à être expérimenté à partir du début de l'année 2010 dans les établissements volontaires" et "le but est de pouvoir ensuite généraliser (...) dans deux ans".

Renforcement des Civis
"Nous lancerons aussi au début 2010 les expérimentations concernant les revenus d'autonomie avec deux types d'expérimentations, l'une sur un revenu contractualisé d'autonomie et l'autre sur le mécanisme de dotation d'autonomie", a-t-il encore détaillé.

"La mesure du dixième mois de bourse pour les étudiants entrera en vigueur en septembre

2010 dans les universités qui auront changé leur «maquette universitaire» pour assurer à la fois dix mois de cours et à la fois des mécanismes de contrôle de l'assiduité".

Concernant le renforcement du contrat Civis (aide aux jeunes déscolarisés fréquentant les Missions locales), Martin Hirsch a indiqué qu'"avec le financement supplémentaire, on doit pouvoir faire passer les quelque 160 ou 180.000 jeunes qui bénéficient du Civis chaque année à plutôt 220, 230, 240.000 jeunes".

Le doublement de l'aide à une complémentaire santé "vous sera proposé dans le PLFSS (projet de loi de financement de la sécurité sociale, ndlr) pour être opérationnel à partir du

1er janvier 2010", a aussi indiqué le Haut commissaire aux députés.

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

Risques psychosociaux

Prévenir les suicides au travail

L'actualité récente a été tragiquement marquée par une succession de cas de suicides mis en lien avec le travail. Comment prévenir ces actes extrêmes ? Comment réagir en cas de passage à l'acte ? Un dossier de l'INRS de juillet 2007 apporte des réponses à ces questions plus que jamais cruciales.

Le dossier Suicide en lien avec le travail

Pandémie grippale – Transports urbains

Un arrêté est relatif aux transports collectifs urbains en situation de phases 5B et 6 du plan national de prévention et de lutte contre la pandémie grippale. Les autorités organisatrices des transports urbains disposant d'un plan de déplacements urbains approuvé et, dans la région Ile-de-France, le Syndicat des transports d'Ile-de-France doivent désigner un coordonnateur chargé des échanges d'information avec le représentant de l'Etat compétent.

Sur demande du représentant de l'Etat, les entreprises de transport public de personnes à qui l'autorité organisatrice a confié les services de transport relevant de sa compétence et la régie de transport de cette autorité transmettent les informations nécessaires à la planification des activités de transport soit au coordonnateur, qui en rend compte au représentant de l'Etat, soit directement à ce dernier, après information du coordonnateur désigné.

Les entreprises et régies visées doivent élaborer un plan de continuité d'activités précisant les services de transport public maintenus ou modifiés en fonction des hypothèses de disponibilité de personnels, en liaison avec l'autorité organisatrice. Elles organisent l'information des usagers sur les précautions d'hygiène à respecter afin d'éviter une contamination par le nouveau virus de la grippe de type A/H1N1 et relatives à la conduite à tenir en présence de symptômes caractéristiques de ce nouveau virus sur tous supports dont ils disposent.

Elles mettent notamment en place, de manière clairement visible et, le cas échéant, à disposition des usagers, par tous moyens appropriés, les supports d'information transmis par les autorités sanitaires.

Le plan de continuité d'activités est validé par le représentant de l'Etat au regard de l'objectif général de maintien de la continuité de la vie sociale et économique. Les dispositions du plan de continuité d'activités sont appliquées en tout ou partie à la demande du représentant de l'Etat. Les modifications de service sont alors portées à la connaissance des usagers gratuitement et par tous moyens appropriés. Le représentant de l'Etat peut demander aux entreprises et régies visées à l'article 1er d'adapter temporairement les services de transport définis dans le plan de continuité relevant de la compétence de l'autorité organisatrice, en concertation avec le coordonnateur visé à l'article 1er.

A la demande du représentant de l'Etat, et lorsque des sacs destinés à recevoir des déchets sont mis à disposition des usagers, l'entreprise ou la régie s'assure que les déchets peuvent être déposés sans avoir à toucher le mobilier urbain et veille au renouvellement périodique des sacs, conformément aux prescriptions des autorités sanitaires. Le changement de sac est effectué conformément aux procédures prescrites par les autorités sanitaires. Les procédures de nettoyage et d'aération des véhicules doivent aussi être renforcées.

Arrêté du 3 septembre 2009, JO du 26 septembre

CHIFFRES CLES

SMIC SMIC (Montants au 1er juillet 2009)

- montant brut SMIC horaire : 8,82 euros - montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 337,73 euros

Point d’indice Fonctions Publiques (Montants au 1er juillet 2009)

- Valeur du point brute : 4,5934 Euros - salaire minimum FP (IM 292 à partir du 1/07/09) : 1 341,29 euros
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